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L’an dernier, la suppression totale de la cotisation sur la
valeur  ajoutée  des  entreprises  (CVAE)  avait  été  reportée
de 2027 à 2030, entraînant un gel du taux de la CVAE pour 2026
et  2027,  avant  une  baisse  progressive  décalée  sur  les
années  2028  et  2029.

Précision  :  la  CVAE  est,  avec  la  cotisation  foncière  des
entreprises  (CFE),  l’une  des  deux  composantes  de  la
contribution  économique  territoriale  (CET).

Cependant,  dans  la  version  initiale  du  projet  de  loi  de
finances pour 2026, cette suppression devait être accélérée de
2 ans, avec une réduction du taux avancée sur 2026 et 2027 et
une disparition complète de la CVAE dès 2028. Mais les besoins
de financements publics ont eu raison de cette initiative, qui
a été abandonnée.

Statu quo sur la diminution du taux
de la CVAE…
Pour rappel, le montant de la CVAE s’obtient en multipliant la
valeur ajoutée taxable de l’entreprise par un taux qui varie
en  fonction  du  montant  du  chiffre  d’affaires  qu’elle  a
réalisé.

À  ce  titre,  le  taux  d’imposition  maximal  à  la  CVAE

https://www.steco.fr/la-suppression-de-la-cvae-maintenue-pour-2030/
https://www.steco.fr/la-suppression-de-la-cvae-maintenue-pour-2030/


(CA > 50 M€) reste donc bloqué à 0,28 % pour 2026 et 2027. La
baisse reprendra progressivement en 2028 où ce taux diminuera
à 0,19 %, puis à 0,09 % en 2029. La CVAE devant disparaître
définitivement en 2030, à moins que le gouvernement ne change
d’avis, encore une fois (!).

À noter : la CVAE est due par les entreprises imposables à la
CFE  et  dont  le  chiffre  d’affaires  est  au  moins  égal  à
500 000 €, quels que soient leur statut juridique, la nature
de  leur  activité  ou  leur  régime  d’imposition,  sauf
exonérations.

… et du taux du plafonnement de la
CET
Lorsque la CET dépasse un certain pourcentage de la valeur
ajoutée produite par l’entreprise, cet excédent peut donner
lieu à un dégrèvement (« le plafonnement »), sur demande.

Parallèlement à la trajectoire de baisse de la CVAE, ce taux
de plafonnement demeure fixé à 1,531 % de la valeur ajoutée
pour 2026 et 2027, puis diminuera à 1,438 % en 2028 et à
1,344  %  en  2029.  À  compter  de  2030,  ce  plafonnement  ne
concernera plus que la CFE et son taux sera ramené à 1,25 %.

Une suppression totale en 2030
À partir de 2030, les entreprises ne seront plus redevables de
la CVAE. Toutefois, elles devront, pour la CVAE due au titre
de  2029,  souscrire,  au  plus  tard  le  18  mai  2030,  la
déclaration de valeur ajoutée et d’effectif salarié n° 1330-
CVAE ainsi que, au plus tard le 3 mai 2030, la déclaration de
liquidation et de régularisation n° 1329-DEF accompagnée, le
cas échéant, du paiement du solde correspondant.
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